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Pour information : 27 membres présents et 6 membres représentés sur 33 membres en exercice. 

 

Délibérations Détails des votes Observations 

 Le Conseil d’Administration approuve, d’une part, le projet de relocalisation du site parisien de l’Ecole au sein du bâtiment 
PariSanté Campus, situé au 2-10 rue d’Oradour-sur-Glane – 75015 PARIS et autorise, d’autre part, la directrice de l’EHESP 
à signer la convention avec l’INSERM relative aux modalités d’occupation des locaux et de facturation des prestations de 
service associées à l’occupation des locaux par l’EHESP, ainsi que ses avenants ultérieurs éventuels. 

30 voix pour 

2 voix contre 

1 abstention 

 

N.B : Ce document a valeur informative. Le procès-verbal de cette séance sera soumis à approbation lors de la prochaine séance. 
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